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Séance et date Question subsidiaire Documents Invitations Intervenants 

     S/PV.7819 

23 novembre 

2016 

Exposé présenté par les 

membres de la mission du 

Conseil de sécurité effectuée 

en République démocratique 

du Congo et en Angola du 

10 au 14 novembre 2016 

Lettre datée du 9 novembre 2016, 

adressée au Secrétaire général par le 

Président du Conseil de sécurité 

(S/2016/948) 

 Deux membres du 

Conseil (Angola, 

France) 

S/PV.7894 

9 mars 2017 

Exposé sur la mission du 

Conseil de sécurité dans le 

bassin du lac Tchad du 1er au 

7 mars 2017 

Lettre datée du 1er mars 2017, adressée au 

Secrétaire général par le Président du 

Conseil de sécurité (S/2017/181) 

Rapport du Conseil de sécurité sur la 

mission effectuée dans la région du 

bassin du lac Tchad (Cameroun, Tchad, 

Niger et Nigéria) du 1er au 7 mars 2017 

(S/2017/403) 

 Vice-Secrétaire 

générale, huit membres 

du Conseila 

S/PV.7941 

16 mai 2017 

Exposé présenté par les 

membres de la mission du 

Conseil de sécurité effectuée 

en Colombie du 3 au 5 mai 

2017  

Lettre en date du 5 avril 2017, adressée 

au Secrétaire général par la Présidente du 

Conseil de sécurité (S/2017/289)  

Colombie Trois membres du 

Conseil [Bolivie (État 

plurinational de), 

Royaume-Uni, 

Uruguay], Colombie 

S/PV.7994 

30 juin 2017 

Exposé présenté par les 

membres de la mission du 

Conseil de sécurité effectuée 

en Haïti du 22 au 24 juin 

2017 

Lettre datée du 15 juin 2017, adressée au 

Secrétaire général par le Président du 

Conseil de sécurité (S/2017/511) 

 Un membre du Conseil 

[Bolivie (État 

plurinational de)] 

S/PV.8043 

12 septembre 

2017  

Exposé de la mission du 

Conseil de sécurité en 

Éthiopie (6 au 8 septembre 

2017) 

Lettre datée du 1er septembre 2017, 

adressée au Secrétaire général par le 

Président du Conseil de sécurité 

(S/2017/757) 

Rapport de la mission du Conseil de 

sécurité en Éthiopie (6-8 septembre 2017) 

(S/2017/1002) 

 Un membre du Conseil 

(Éthiopie) 

S/PV.8077 

26 octobre 2017 

Exposé de la mission du 

Conseil de sécurité dans la 

région du Sahel 

(19-22 octobre 2017) 

Lettre datée du 16 octobre 2017, adressée 

au Secrétaire général par le Président du 

Conseil de sécurité (S/2017/871) 

 Trois membres du 

Conseil (Éthiopie, 

France, Italie)  

 

 a États-Unis, France, Italie, Japon, Royaume-Uni (présidence du Conseil de sécurité), Sénégal, Suède et Uruguay. 
 

 

 

37. Questions concernant la non-prolifération 
 

 

 A. Non-prolifération des armes 

de destruction massive 
 

 

 Pendant la période considérée, au titre de la 

question intitulée « Non-prolifération des armes de 

destruction massive », le Conseil de sécurité a tenu 

cinq séances, dont trois séances de haut niveau388, et 

adopté une résolution en vertu du chapitre VII. Le 

Conseil n’a tenu de réunion d’information que lors 

d’une de ces séances, au cours de laquelle le Président  

du Comité du Conseil de sécurité créé par la résolution 

1540 (2004) s’est penché tout particulièrement sur les 

manières d’améliorer l’application de cette résolution 
__________________ 

 388  Voir S/PV.7758, S/PV.7837 et S/PV.8053. 

par les États Membres. Trois séances ont été tenues 

sous la forme de débats publics et une a été tenue afin 

d’adopter une décision389. On trouvera dans le tableau 

ci-après de plus amples informations sur les séances, 

notamment sur les participants, les intervenants et les 

décisions.  

 Ayant pris note de l’examen approfondi de l’état 

d’avancement de l’application de la résolution 

1540 (2004) effectué en 2009, le Conseil a décidé, par 

sa résolution 1977 (2011), que le Comité du Conseil de 

sécurité créé par la résolution 1540 (2004) procéderait 

à un nouvel examen approfondi, d’abord cinq ans plus 
__________________ 

 389  Pour plus d’informations sur le format des séances, voir la 

section I de la deuxième partie. 

https://undocs.org/fr/S/PV.7819
https://undocs.org/fr/S/2016/948
https://undocs.org/fr/S/PV.7894
https://undocs.org/fr/S/2017/181
https://undocs.org/fr/S/2017/403
https://undocs.org/fr/S/PV.7941
https://undocs.org/fr/S/2017/289
https://undocs.org/fr/S/PV.7994
https://undocs.org/fr/S/2017/511
https://undocs.org/fr/S/PV.8043
https://undocs.org/fr/S/2017/757
https://undocs.org/fr/S/2017/1002
https://undocs.org/fr/S/PV.8077
https://undocs.org/fr/S/2017/871
https://undocs.org/fr/S/RES/1540%20(2004)
https://undocs.org/fr/S/PV.7758
https://undocs.org/fr/S/PV.7837
https://undocs.org/fr/S/PV.8053
https://undocs.org/fr/S/RES/1540%20(2004)
https://undocs.org/fr/S/RES/1977%20(2011)
https://undocs.org/fr/S/RES/1540%20(2004)
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tard et ensuite avant le renouvellement de son mandat, 

et présenterait, s’il y a lieu, des recommandations 

quant aux ajustements à apporter audit mandat. Il a 

également décidé que le Comité lui soumettrait un 

rapport sur ses conclusions et décidé que le premier de 

ces examens serait effectué avant décembre 2016390. 

 Les 12 et 13 mai 2016, dans le cadre de l’examen 

approfondi, le Comité a tenu une séance spéciale à 

Madrid pour aborder des questions relatives à la mise 

en œuvre effective de la résolution 1540 (2004) par les 

États Membres. Du 20 au 22 juin 2016, au Siège à New 

York, il a tenu des consultations officielles ouvertes à 

tous sur l’examen approfondi de l’état d’avancement 

de l’application de la résolution. Le 9 décembre 2016, 

il a présenté au Conseil son rapport portant sur la 

période allant du 25 avril 2011 au 24 avril 2016391. 

 Lors d’une séance tenue le 15 décembre 2016, le 

Conseil a adopté à l’unanimité, en vertu du Chapitre 

VII de la Charte, la résolution 2325 (2016), par 

laquelle il a approuvé l’examen complet, effectué en 

2016, de l’état d’avancement de la mise en œuvre de la 

résolution 1540 (2004) et pris acte des constatations et 

recommandations présentées dans le rapport final du 

Comité392. La résolution a été adoptée à l’occasion 

d’un débat public, au titre de la question subsidiaire 

intitulée « Prévenir la catastrophe : programme 

mondial visant à arrêter la prolifération des armes de 

destruction massive du fait d’acteurs non étatiques »393. 

Le Ministre des affaires étrangères et de la coopération 

de l’Espagne présidait la séance, à laquelle ont 

participé de nombreux États Membres et représentants 

de la société civile et d’entités du secteur privé.  

 Dans sa résolution 2325 (2016), le Conseil a 

rappelé la décision prise dans les résolutions 

2118 (2013) et 2298 (2016), à savoir que les États 

Membres l’informeraient immédiatement de toute 

violation de sa résolution 1540 (2004). Il a rappelé 

également que, dans la résolution 2319 (2016), le 

Mécanisme d’enquête conjoint de l’Organisation pour 

l’interdiction des armes chimiques et de l’Organisation 

des Nations Unies était invité à informer, le cas 

échéant, le Comité des résultats de ses travaux394. 

Toujours dans sa résolution 2325 (2016), il a demandé 
__________________ 

 390  Résolution 1977 (2011), par. 3. 

 391  S/2016/1038. 

 392  Résolution 2325 (2016), septième alinéa. 

 393  Voir S/PV.7837. 

 394  Pour plus d’informations sur le Mécanisme d’enquête 

conjoint, voir la section 24 de la première partie, « La 

situation au Moyen-Orient  », et la section III (Organes 

d’enquête) de la neuvième partie. 

une nouvelle fois aux États Membres qui n’avaient pas 

encore présenté leur premier rapport sur les mesures 

qu’ils avaient prises ou qu’ils comptaient prendre pour 

mettre en œuvre la résolution 1540 (2004) de 

soumettre sans tarder ce rapport au Comité. Il a aussi 

demandé aux États de prendre en compte, à l’heure de 

mettre en œuvre la résolution 1540 (2004), l’évolution 

des risques de prolifération et les avancées rapides de 

la science et de la technologie et prié le Comité 1540 

de prendre note dans ses travaux, le cas échéant, dans 

le cadre de la mise en œuvre de la résolution 

1540 (2004), du fait que la nature des risques de 

prolifération évoluait constamment, notamment que les 

acteurs non étatiques tiraient parti des avancées rapides 

de la science, de la technologie et du commerce 

international à des fins de prolifération. Il a également 

décidé que le Comité 1540 continuerait de s’employer, 

en redoublant d’efforts, à promouvoir l’application 

intégrale par tous les États de la résolution 1540 (2004) 

au moyen de son programme de travail, qui comprenait 

l’établissement et l’analyse générale des informations 

sur l’état d’avancement de la mise en œuvre par les 

États de ladite résolution et portait sur tous les aspects 

de ses paragraphes 1, 2 et 3, et noté en particulier qu’il 

fallait accorder une plus grande attention aux éléments 

suivants : mesures d’exécution ; mesures relatives aux 

armes biologiques, chimiques et nucléaires ; mesures 

concernant le financement de la prolifération ; 

localisation et sécurisation des éléments connexes ; 

contrôles nationaux à l’exportation et au 

transbordement395. 

 Par ailleurs, toujours dans sa résolution 

2325 (2016), le Conseil a prié instamment le Comité 

1540 de continuer à étudier et à mettre au point une 

approche, s’agissant de la mise en œuvre de la 

résolution 1540 et de l’établissement de rapports, qui 

tienne compte de la spécificité des États au regard, 

notamment, de leur capacité de fabriquer et d’exporter 

des éléments connexes, en vue de consacrer en priorité 

les efforts et les ressources aux tâches qui étaient les 

plus nécessaires, sans remettre en cause la nécessité de 

mettre en œuvre la résolution 1540 (2004) dans son 

intégralité. Il a aussi engagé les États à contrôler 

l’accès aux transferts intangibles de technologie et aux 

informations susceptibles d’être utilisées à des fins en 

rapport avec les armes de destruction massive et leurs 

vecteurs396. 

__________________ 

 395  Résolution 2325 (2016), sixième alinéa et par. 3, 7, 8 

et 12. 

 396  Ibid., par. 11 et 13.  
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Séances : non-prolifération des armes de destruction massive  
 

 

Séance et date Question subsidiaire Autres documents 

Invitations 

adressées  

au titre de 

l’article 37 

Invitations adressées 

au titre de l’article 39  

et autres invitations Intervenants 

Décision et vote 

(pour-contre-

abstentions) 

       S/PV.7758 

23 août 2016 

Difficultés rencontrées 

dans la lutte contre la 

prolifération des armes de 

destruction massive, de 

leurs vecteurs et des 

matières connexes  

Lettre datée du 15 août 

2016, adressée au 

Secrétaire général par le 

Représentant permanent 

de la Malaisie auprès de 

l’Organisation des 

Nations Unies 

(S/2016/712) 

 39 États 

Membresa 

Six invités 

(art. 39)b, 

Observateur 

permanent du Saint-

Siège auprès de 

l’Organisation des 

Nations Unies 

Secrétaire 

général, tous 

les membres 

du Conseilc, 

tous les 

invitésd 

 

S/PV.7837 

15 décembre 

2016 

Prévenir la catastrophe : 

programme mondial 

visant à arrêter la 

prolifération des armes de 

destruction massive du 

fait d’acteurs non 

étatiques 

Lettre datée du 

1er décembre 2016, 

adressée au Secrétaire 

général par le 

Représentant permanent 

de l’Espagne auprès de 

l’Organisation des 

Nations Unies 

(S/2016/1013) 

Projet de 

résolution 

présenté par 

77 États 

Membrese 

(S/2016/1052) 

75 États 

Membresf 

14 invités (art. 39)g, 

Observateur 

permanent du Saint-

Siège auprès de 

l’Organisation des 

Nations Unies 

Vice-

Secrétaire 

général, tous 

les membres 

du Conseilh, 

48 invités 

(art. 37)i, 

tous les 

autres invitésj 

Résolution 

2325 (2016) 

15-0-0 

S/PV.7900 

16 mars 2017 

Exposé du Président du 

Comité du Conseil de 

sécurité créé par la 

résolution 1540 (2004)  

   Tous les 

membres du 

Conseilk 

 

S/PV.7985 

et S/PV.7985 

(Resumption 1) 

28 juin 2017 

  43 États 

Membresl 

Secrétaire générale 

adjointe et Haute-

Représentante pour 

les affaires de 

désarmement, Haut 

responsable du 

Bureau des 

stratégies et des 

politiques de 

l’Organisation pour 

l’interdiction des 

armes chimiques, 

Chef de la 

délégation de 

l’Union européenne 

auprès de 

l’Organisation des 

Nations Unies, 

Représentant spécial 

d’INTERPOL 

auprès de l’ONU, 

Observateur 

permanent du Saint-

Tous les 

membres du 

Conseilm, 

tous les 

invitésn 

 

https://undocs.org/fr/S/PV.7758
https://undocs.org/fr/S/2016/712
https://undocs.org/fr/S/PV.7837
https://undocs.org/fr/S/2016/1013
https://undocs.org/fr/S/2016/1052
https://undocs.org/fr/S/RES/2325%20(2016)
https://undocs.org/fr/S/PV.7900
https://undocs.org/fr/S/RES/1540%20(2004)
https://undocs.org/fr/S/PV.7985
https://undocs.org/fr/S/PV.7985
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Séance et date Question subsidiaire Autres documents 

Invitations 

adressées  

au titre de 

l’article 37 

Invitations adressées 

au titre de l’article 39  

et autres invitations Intervenants 

Décision et vote 

(pour-contre-

abstentions) 

       Siège auprès de 

l’Organisation des 

Nations Unies 

S/PV.8053 

21 septembre 

2017 

  République 

de Corée 

Secrétaire générale 

adjointe et Haute-

Représentante pour 

les affaires de 

désarmement 

Tous les 

membres du 

Conseilo, tous 

les invitésp 

 

 

 a  Afrique du Sud, Algérie, Allemagne, Argentine, Australie, Bangladesh, Belgique, Brésil, Canada, Chili, Costa Rica, Cuba, 

Équateur, Guatemala, Inde, Indonésie, Iran (République islamique d’), Iraq, Israël, Italie, Kazakhstan, Maroc, Mexique, 

Nicaragua, Nigéria, Pakistan, Panama, Pays-Bas, Pérou, Philippines, Pologne, République arabe syrienne, République de Corée, 

Singapour, Slovaquie, Slovénie, Sri Lanka, Turquie et Viet Nam. 

 b  Représentant spécial d’INTERPOL auprès de l’ONU, Directeur du Programme de défense biologique de l’Université George 

Mason, Secrétaire général adjoint et Haut-Représentant pour les affaires de désarmement, Chargé d’affaires par intérim de la 

délégation de l’Union européenne auprès de l’ONU, Observateur permanent de la Ligue des États arabes auprès de l’ONU, 

Observateur permanent de l’Organisation des États américains auprès de l’ONU. 

 c  La Malaisie était représentée par son vice-premier ministre et ministre de l’intérieur. Le Japon était représenté par son vice-

ministre parlementaire des affaires étrangères. 

 d  La Slovaquie était représentée par son ministre des affaires étrangères et européennes. Le représentant de la République 

islamique d’Iran s’est exprimé au nom du Mouvement des pays non alignés et le Chargé d’affaires par intérim de la délégation 

de l’Union européenne s’est exprimé au nom de l’Union européenne, de la Bosnie-Herzégovine, de l’ex-République yougoslave 

de Macédoine, de la Géorgie, du Monténégro, de la République de Moldova, de la Serbie et de l’Ukraine. 

 e  Albanie, Allemagne, Andorre, Angola, Argentine, Arménie, Australie, Autriche, Bahreïn, Belgique, Bolivie, Bulgarie, Canada, 

Chili, Chine, Chypre, Colombie, Costa Rica, Croatie, Danemark, Égypte, Émirats arabes unis, Espagne, Estonie, États-Unis, ex-

République yougoslave de Macédoine, Fédération de Russie, Finlande, France, Géorgie, Grèce, Guatemala, Haïti, Hongrie, 

Irlande, Israël, Italie, Japon, Jordanie, Kazakhstan, Lettonie, Liechtenstein, Lituanie, Luxembourg, Madagascar, Malaisie, Malte, 

Maroc, Mexique, Monténégro, Népal, Norvège, Nouvelle-Zélande, Palaos, Panama, Pays-Bas, Pérou, Pologne, Portugal, 

République de Corée, République de Moldova, République tchèque, Roumanie, Royaume-Uni, Saint-Marin, Sénégal, Serbie, 

Slovaquie, Slovénie, Suède, Thaïlande, Tunisie, Turquie, Ukraine, Uruguay, Venezuela (République bolivarienne du) et Viet 

Nam. 

 f  Afghanistan, Afrique du Sud, Albanie, Algérie, Allemagne, Andorre, Argentine, Arménie, Australie, Autriche, Bangladesh, 

Bélarus, Belgique, Bolivie (État plurinational de), Brésil, Bulgarie, Canada, Chili, Chypre, Colombie, Costa Rica, Croatie, 

Danemark, Émirats arabes unis, Équateur, Estonie, Éthiopie, ex-République yougoslave de Macédoine, Finlande, Géorgie, 

Guatemala, Haïti, Hongrie, Inde, Indonésie, Iran (République islamique d’), Irlande, Israël, Italie, Jamaïque, Jordanie, 

Kazakhstan, Kirghizistan, Lettonie, Liechtenstein, Lituanie, Luxembourg, Madagascar, Malte, Maroc, Mexique, Monténégro, 

Népal, Norvège, Pakistan, Palaos, Panama, Pays-Bas, Pérou, Philippines, Pologne, Portugal, République de Corée, République 

de Moldova, République populaire démocratique de Corée, République tchèque, Roumanie, Saint-Marin, Serbie, Slovaquie, 

Slovénie, Suède, Thaïlande, Tunisie et Turquie. 

 g  Secrétaire général adjoint et Haut-Représentant pour les affaires de désarmement ; Président-Directeur général du Stimson 

Center ; Vice-Président pour le droit commercial international et Directeur du groupe de travail sur le droit commercial  

international, DHL Global Business Services ; Directeur général de l’Organisation pour l’interdiction des armes chimiques ; 

Directeur de la Division de la sécurité nucléaire de l’Agence internationale de l’énergie atomique ; Secrétaire exécutive par 

intérim du Comité interaméricain contre le terrorisme de l’Organisation des États américains ; Président du Groupe d’action 

financière ; Président du Régime de contrôle de la technologie des missiles ; Président du Groupe des fournisseurs nucléaires ; 

Représentant spécial de l’Organisation internationale de police criminelle (INTERPOL) auprès de l’ONU ; Directeur du Bureau 

du Secrétaire général de l’Organisation pour la sécurité et la coopération en Europe ; Attachée de recherche au Bureau de New 

York de l’Université des Nations Unies ; Observateur permanent de l’Union africaine auprès de l’Organisation des Nations 

Unies ; Envoyé spécial pour la non-prolifération et le désarmement de l’Union européenne. 

 h  L’Angola était représenté par son secrétaire d’État chargé des affaires étrangères ; La Nouvelle-Zélande par son ministre des 

affaires étrangères ; le Sénégal par son ministre des affaires étrangères et des Sénégalais de l’extérieur ; l’Espagne (présidence 

du Conseil de sécurité) par son ministre des affaires étrangères et de la coopération ; l’Ukraine par son vice-ministre des affaires 

étrangères ; le Royaume-Uni par son procureur général pour l’Angleterre et le pays de Galles. 

 i  Le représentant de la Jamaïque s’est exprimé au nom de la Communauté des Caraïbes et la représentante du Kirghizistan s’est 

exprimée au nom de la Communauté d’États indépendants. Les pays suivants n’ont pas fait de déclaration : Albanie, Andorre, 

Autriche, Chypre, Croatie, Danemark, ex-République yougoslave de Macédoine, Finlande, Haïti, Irlande, Lettonie, Liechtenstein, 

Lituanie, Luxembourg, Madagascar, Malte, Monténégro, Népal, Norvège, Palaos, Portugal, République de Moldova, République 

tchèque, Roumanie, Saint-Marin, Serbie et Tunisie. 

https://undocs.org/fr/S/PV.8053
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 j  L’Envoyé spécial pour la non-prolifération et le désarmement de l’Union européenne s’est exprimé au nom de l’Union 

européenne et des pays suivants : Albanie, Bosnie-Herzégovine, ex-République yougoslave de Macédoine, Géorgie, Monténégro, 

République de Moldova, Serbie, Turquie et Ukraine. 

 k  Le représentant de l’État plurinational de Bolivie s’est exprimé en sa qualité de Président du Comité du Conseil de sécurité créé 

par la résolution 1540 (2004). 

 l  Afrique du Sud, Allemagne, Argentine, Arménie, Autriche, Azerbaïdjan, Bangladesh, Belgique, Botswana, Brésil, Canada, Chili, 

Colombie, Cuba, Espagne, Estonie, Géorgie, Grèce, Guatemala, Inde, Indonésie, Iran (République islamique d’), Israël, Malaisie, 

Maroc, Mexique, Monténégro, Namibie, Nigéria, Norvège, Pakistan, Panama, Paraguay, Pays-Bas, Pérou, Pologne, République 

arabe syrienne, République de Corée, République populaire démocratique de Corée, Slovénie, Turquie, Venezuela (République 

bolivarienne du) et Viet Nam. 

 m  Le représentant de l’État plurinational de Bolivie (présidence du Conseil de sécurité) s’est exprimé en sa qualité de Président du 

Comité du Conseil de sécurité créé par la résolution 1540 (2004). L’Ukraine était représentée par son directeur général à la 

sécurité internationale. 

 n  Le Monténégro était représenté par son ministre des affaires étrangères. Le représentant de la Norvège s ’est exprimé au nom des 

pays nordiques ; le représentant de l’Espagne s’est exprimé au nom du Groupe des Amis de la résolution 1540 (2004) ; le 

représentant de la République bolivarienne du Venezuela s’est exprimé au nom du Mouvement des pays non alignés. Le Chef de 

la délégation de l’Union européenne s’est exprimé au nom de l’Union européenne et de l’Albanie, de la Bosnie-Herzégovine, de 

la Géorgie, du Monténégro, de la République de Moldova, de la Serbie, de la Turquie et de l’Ukraine. 

 o  La Chine, l’Égypte, l’Éthiopie, le Japon, le Kazakhstan, la Suède et l’Ukraine étaient représentés par leurs ministres des affaires 

étrangères ; les États-Unis par leur secrétaire d’État ; l’Italie par son ministre des affaires étrangères et de la coopération 

internationale ; la France par son secrétaire d’État auprès du ministre de l’Europe et des Affaires étrangères ; le Royaume-Uni 

par son ministre d’État pour l’Asie et le Pacifique ; l’Uruguay par son vice-ministre des affaires politiques au sein du Ministère 

des affaires étrangères. 

 p  La République de Corée était représentée par sa ministre des affaires étrangères. 
 

 

 

 B. Non-prolifération 
 

 

 En 2016-2017, le Conseil de sécurité a tenu 

quatre séances au titre de la question intitulée « Non-

prolifération » et n’a adopté aucune décision 

concernant cette question. On trouvera dans le tableau 

ci-après de plus amples informations sur les séances, 

notamment sur les participants et les intervenants.  

 Dans une lettre datée du 16 janvier 2016, 

conformément aux dispositions de la résolution 

2231 (2015), le Directeur général de l’Agence 

internationale de l’énergie atomique (AIEA) a présenté 

un rapport au Conseil397, dans lequel il a confirmé que 

la République islamique d’Iran avait adopté les 

mesures énoncées aux paragraphes 15.1 à 15.11 de 

l’annexe V du Plan d’action global commun. 

Conformément à la résolution 2231 (2015), les 

dispositions des résolutions 1696 (2006), 1737 (2006), 

1747 (2007), 1803 (2008), 1835 (2008), 1929 (2010) et 

2224 (2015) du Conseil de sécurité ont été levées au 

16 janvier 2016398. Le 16 janvier également, dans une 
__________________ 

 397  S/2016/57, annexe. 

 398  Pour plus d’informations sur les mesures de sanction 

prises en application de la résolution 1737 (2006), voir la 

section III (Mesures n’impliquant pas l’emploi de la force 

armée, prises en application de l’Article 41 de la Charte) 

de la septième partie. 

note de son président, le Conseil a décrit les 

dispositions pratiques et les procédures qui devaient lui 

permettre de s’acquitter des tâches liées à l’application 

de sa résolution 2231 (2015)399. Il a également décidé 

de confier chaque année le rôle de facilitateur à un de 

ses membres, qui serait chargé de tenir les autres 

membres informés des activités menées et de l’état de 

l’application de la résolution, et ce tous les six mois400. 

L’Espagne a été désignée facilitatrice pour 2016 et 

l’Italie l’a été pour 2017401. Par ailleurs, il a demandé 

au Secrétaire général de lui faire rapport tous les six 

mois sur l’application de la résolution 2231 (2015)402. 

 Pendant la période considérée, le Conseil a tenu 

quatre réunions d’information aux fins de l’examen des 

rapports mentionnés ci-dessus403. Lors des séances en 

question, il s’est penché sur diverses questions, 

notamment ses activités relatives au contrôle de 

l’application de la résolution 2231 (2015), les faits 

nouveaux relatifs à la filière d’approvisionnement et 

les demandes d’approbation. 

__________________ 

 399  S/2016/44. 

 400  Ibid., par. 3. 

 401  Voir S/2016/2/Rev.4 et S/2017/2/Rev.1. 

 402  S/2016/44, par. 7. 

 403  Voir S/PV.7739, S/PV.7865, S/PV.7990 et S/PV.8143. 

 

 

https://undocs.org/fr/S/RES/1540%20(2004)
https://undocs.org/fr/S/RES/1540%20(2004)
https://undocs.org/fr/S/RES/1540%20(2004)
https://undocs.org/fr/S/RES/2231%20(2015)
https://undocs.org/fr/S/RES/2231%20(2015)
https://undocs.org/fr/S/RES/1696%20(2006)
https://undocs.org/fr/S/RES/1737%20(2006)
https://undocs.org/fr/S/RES/1747%20(2007)
https://undocs.org/fr/S/RES/1803%20(2008)
https://undocs.org/fr/S/RES/1835%20(2008)
https://undocs.org/fr/S/RES/1929%20(2010)
https://undocs.org/fr/S/RES/2224%20(2015)
https://undocs.org/fr/S/2016/57
https://undocs.org/fr/S/RES/1737%20(2006)
https://undocs.org/fr/S/RES/2231%20(2015)
https://undocs.org/fr/S/RES/2231%20(2015)
https://undocs.org/fr/S/RES/2231%20(2015)
https://undocs.org/fr/S/2016/44
https://undocs.org/fr/S/2016/2/Rev.4
https://undocs.org/fr/S/2017/2/Rev.1
https://undocs.org/fr/S/2016/44
https://undocs.org/fr/S/PV.7739
https://undocs.org/fr/S/PV.7865
https://undocs.org/fr/S/PV.7990
https://undocs.org/fr/S/PV.8143



